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Réf  : DOS-1016-7348-D  
 
 

DECISION 
portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 

par la SELAS « BIO AZUR » dont le siège social est situé au 44, boulevard Gambetta- 
83400 HYERES- 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif à aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général  par intérim de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la décision en date du 1er avril 2016 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence- 
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de modification de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites exploité par la Selas « BIO AZUR » dont le siège social est situé au 44, boulevard 
Gambetta-83400 Hyères-(N° Finess EJ : 830018420) ; 
 
Vu copie du procès-verbal de décisions unanimes des associés de la Selas « BIO AZUR » en date du 
30 avril 2016, constatant la rupture du contrat de collaboration de Monsieur Clément FIESCHI et le 
transfert par celui-ci de l’action objet du prêt de consommation qui lui avait été consenti par Madame 
Marie-Paule CHEVROT en date du 29 février 2016 ; 
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Vu la copie de l’ordre de mouvement de 1 action signé le 29 avril 2016 au profit de Madame Marie-
Pascale CHEVROT ; 
 
Vu la nouvelle répartition du capital social de la Selas « BIO AZUR » au 30 avril 2016 ; 
 
Vu la demande du 25 août 2016 réceptionnée le 25 août 2016 et complétée par mail du 12 septembre 
2016, au nom de la Selas « BIO AZUR » de modification de l’autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale afin de prendre en compte les décisions unanimes des associés ; 
 
Vu la déclaration de complétude du dossier en date du 12 septembre 2016 et sa notification aux 
intéressés ; 
 
Considérant que la sortie d’un biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect des 

dispositions de l’article L 6223-8 du code de la santé publique et ne conduit pas à ce que plus de la 

moitié du capital social et des droits de vote d’une société d’exercice libéral de biologistes médicaux ne 

soit pas détenu par les biologistes en exercice ; 

 

Considérant que la sortie d’un biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect des 

dispositions de l’article L 6222-6 et qu’au moins un biologiste médical exerce sur chacun des sites du 

laboratoire de biologie médicale aux heures d’ouverture de ce site ; 

 

Considérant que la sortie d’un biologiste associé au capital social s’effectue dans le respect des 
dispositions de l’article L 6223-6 et que le nombre de biologistes médicaux en exercice au sein d’un 
laboratoire de biologie médicale détenant une fraction du capital social et travaillant au moins un mi-
temps dans le laboratoire est égal ou supérieur au nombre de sites de ce laboratoire ; 
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DECIDE : 

 
 

Article 1er : la décision de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur, en date du 1er 
avril 2016 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites enregistré sous le N° Finess ET : 830018438, qui est exploité par la Selas « BIO 
AZUR »,dont le siège social est situé au 44, boulevard Gambetta-83400 Hyères -(N° Finess EJ : 
830018420) est modifiée ; 
 
Article 2 : En conséquence, sont enregistrées à compter de la signature de la présente décision, les 
modifications suivantes telles que mentionnées dans l’annexe n°1 de la répartition du capital social et 
des droits de vote et l’annexe n°3 de la liste des biologistes associés, suite à la démission à compter du 
30 avril 2016 de Monsieur Clément FIESCHI.  
 
Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Selas « BIO AZUR » devra être portée à la connaissance du directeur général 
de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 
Article 5 : Le directeur par intérim de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de  Provence Alpes Côte d’Azur. 
 

Fait à Marseille, le 11 octobre 2016 
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Annexe n° 1 
 
 

Décision relative au LBM multi-sites Selas « BIO AZUR » N° Finess EJ : EJ 830018420 
 

3 octobre 2016 
 
 

Répartition du capital social et des droits de vote 
 
 

Montant du C.S. : 3.027.964,91 € 
 

Associés  Total des 
Actions 

 Droits de vote % 

1 
Monsieur Luc MARCHAISON, API, 
Président de la société, 6.038 15,20 % 

2 Monsieur Nicolas CARTON, API, DG, 5.785 14,56 % 

3 Monsieur Sylvain CHAMBOURLIER, API, DG, 6.038 15,20 % 

4 Madame Marie-Pascale CHEVROT, API, DG, 6.291 15,84 % 

5 Madame Martine COMBES, API, DG, 1 0,00 % 

6 Monsieur Franck CUQUEMELLE, API, DG, 6.038 15,20 % 

7 Monsieur Michaël DESESTRETS, API, DG, 4.873 12,27 % 

8 
SPFPL « BIOLIB », API, 
(MARCHAISON, CUQUEMELLE, CHAMBOURLIER) 1.988 5,00 % 

9 
SPFPL « DESCART », API, 
(CARTON, DESESTRETS) 2.674 6,73 % 

TOTAL 39.726 100,00 % 
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Annexe n°2 
 
 

Décision relative au LBM multi-sites Selas « BIO AZUR » N° Finess EJ : EJ 830018420 
 
 

3 octobre 2016 
 

 
Liste des sites exploités et ouverts au public 

 
 

1. Site « Hyères Gambetta »   44, boulevard Gambetta-83400 Hyères-                                     
N° Finess ET : 830018438 

2. Site «  Hyères Seignoret »   9, rue du Docteur Seignoret-83400 Hyères-                                
N° Finess ET : 830018750 

3. Site « La Valette »   Place du Général De Gaulle-83160 La Valette-                          
N° Finess ET : 830018461 

4. Site « La Valette Valgora »  124, rue Ambroise Paré- ZAC Valgora -83160 La Valette-         
N° Finess ET : 830018768 

5. Site « Pierrefeu »  1, boulevard Guérin-83390 Pierrefeu-                                        
N° Finess ET : 830018446 

6. Site « Bormes Les Mimosas »  91, boulevard du Levant-83230 Bormes-les-Mimosas-            
N° Finess ET : 830018479 

7. Site « Le Lavandou » 6, avenue des Martyrs de la Résistance-Le Kerylos-83980 Le Lavandou- 
 N° Finess ET : 830018453 

 
 
 
 
 
 

 
Annexe n°3 

 
 

Décision relative au LBM multi-sites Selas « BIO AZUR » N° Finess EJ : EJ 830018420 
 
 

3 octobre 2016 
 
 

Liste des biologistes coresponsables  

 

1. Monsieur Luc MARCHAISON, Pharmacien biologiste, Président de la société, 

2. Monsieur Nicolas CARTON, Pharmacien biologiste, Directeur Général de la société,  

3. Monsieur Sylvain CHAMBOURLIER, Médecin biologiste, Directeur général de la société, 

4. Madame Marie Pascale CHEVROT, Pharmacien biologiste, Directeur Général de la société,  

5. Madame Martine COMBES, Pharmacien biologiste, Directeur Général de la société,  

6. Monsieur  Franck CUQUEMELLE, Pharmacien biologiste, Directeur Général de la société, 

7. Monsieur Mickaël DESESTRETS, Pharmacien biologiste, Directeur Général de la société, 
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